
Les conseils de l’Amiem

Vous êtes salarié ?
La cellule PDP est là pour vous 

accompagner !

SALARIÉS

Prévention
de la désinsertion

 professionnelle (PDP)

santé au travail



VOTRE SANTÉ IMPACTE VOTRE TRAVAIL ?
Notre cellule PDP est là pour vous accompagner !

C’est quoi la PDP ?

Le maintien dans l’emploi 
ou la Prévention de la Désinsertion Professionnelle - PDP 

consiste à anticiper l’incapacité à conserver une activité professionnelle 

pour des raisons de santé ou à aider un salarié qui rencontre des 

difficultés à se maintenir à son poste de travail.

En activité, avec des problématiques de santé impactants 

la capacité de travail

En arrêt de travail pour madadie, accident de travail ou 

maladie professionnelle (AT/MP)

Pour qui ?     Pour tout salarié, qu’il soit :

Composition de la cellule PDP 

Médecin
du travail

Chargées de mission 
maintien en emploi

Assistantes
Médicales



Comment ?

Ensemble, nous allons trouver 
des solutions adaptées à votre situation !

Par un bilan global de votre situation

Grâce à un accompagnement individualisé

En construisant un projet personnalisé

En mobilisant les acteurs du maintien en emploi 

En effectuant un suivi régulier de votre situation

Pour rappel, le rendez-vous est 
proposé hors du temps de travail. 
Si, pour quelque autre raison, il se 

déroule sur le temps de travail, 

l’employeur doit en être informé.

Nos solutions pour vous !

Selon votre situation

RECONVERSION 
PROFESSIONNELLE 
& RECHERCHE DE 

SOLUTION

MAINTIEN DANS 
L’EMPLOI

Adaptation

de votre poste
En cas d’impossibilité 

de poursuivre votre 

activité professionnelle

Affectation  
à un autre  

poste au sein  

de votre entreprise

RECLASSEMENT 
INTERNE

321



SOLLICITEZ-NOUS DÈS MAINTENANT !

Par mail  

cellulepdp@amiem.fr

Flashez ce QR CODE, pour contacter 
la cellule PDP par formulaire

Mettez toutes les chances de votre côté ! 

Vous souhaitez en savoir 

plus sur le traitement de 
vos données personnelles 
dans le cadre de la PDP ? 

Flashez le QR CODE !

INFORMATION SUR LE TRAITEMENT 
DE VOS DONNÉES

Le Médecin du Travail est le conseiller

de l’entreprise, contactez-le : 

Association Médicale Inter-Entreprises

du Morbihan et Localités Limitrophes

Tél : 02.97.362.262

1 Chemin de Locmaria Pantarff 
CS 45591

56855 CAUDAN Cedex

www.amiem.fr Fi
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